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Le Maire, les Elus Municipaux vous souhaitent  
 

Une Heureuse Année 2022 
 

Prenez soin de Vous et de vos Proches 
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Centre Culturel 1993 

+ 
Traverse village avant 2009 

 
Traverse village actuelle 

voitures sur la chaussée, 

piétons à l’abri sur les trottoirs 
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 FEERIE DE NOEL 
 

 
 

A l’image de Viktor et Oscar, les petits arnavillois sont venus déposer leur lettre au Père Noël dans 
la boite confectionnée à cette intention par nos décoratrices Aurélie et Marie Claude qui se sont 
régalées dans la réalisation de ce décor féérique. De nombreuses mains se sont jointes à elles pour 
notre plus grand plaisir : Pascal et Rémy, nos employés communaux, Cloé, Victor, Méline, Elisa … et 
les couronnes offertes par  Sylvie. D’autres arnavillois ont contribué par le don de matériel : 
peinture, bois, boites…. Nous les en remercions. La vie d’un village est l’affaire de tous et dans cette 
période particulière c’est un moyen de créer des liens entre les habitants. 
 

 CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE 
 

La traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire et d’accueil des nouveaux habitants sera 

organisée en fonction de la situation sanitaire du moment. Mais, à  l’heure actuelle la tendance 

serait plutôt à l’annulation. Aucun risque ne peut ni ne doit être pris.  

Chacun est dans l’attente de pouvoir retrouver ces moments de convivialité. 
 

 

 CADEAUX DE NOËL A L’ECOLE 
 
 

 

Juste avant les fêtes chaque classe a été dotée d’un ENI (Ecran 

Numérique Interactif). Cet équipement (sorte de tablette tactile 

géante) de la dernière génération des dotations scolaires est une 

petite révolution au sein de l’école. Il va faire le bonheur des 

enfants mais surtout des enseignantes qui l’attendaient 

impatiemment : écran interactif  

Depuis la mise en place des différents plans numériques, la 

commune a toujours souscrit et obtenu des subventions pour 

ces matériels (50% du montant TTC est remboursé à la 

commune).  

L’ancien tableau numérique a été déplacé dans la salle de 

classe actuellement libre. Cette salle sert de salle de projection, 

salle de sport et est utilisée pour diverses interventions : 

animation de l’équipe de la Bibliothèque, confection de 

gâteaux de Noël avec les mamans…. 
 
 

 

 



 TRESOR PUBLIC INFORMATION  
 

 

Depuis le mois d'août 2020, le réseau du 
Trésor Public a intégré les buralistes 
comme points d'encaissement de toutes les 
recettes des collectivités locales. 
 
A ce jour, une dizaine de buralistes dont 
Arnaville sont éligibles et peuvent encaisser 
vos recettes de 7h à 20h (se référer aux 
horaires d’ouverture) pendant toute la 
semaine, voir pour certains, le dimanche 
compris. 
Cette possibilité offerte aux redevables 
permet une plus grande souplesse dans 
l'accueil et accélère grandement les délais 
d'encaissement. 

Enfin, pour rappel, la Trésorerie de Pont-à-Mousson n'aura plus le droit d'encaisser des espèces à 
son guichet à compter du 16 décembre 2021. Seuls les paiements par cartes bancaires et les 
dépôts de chèques seront autorisés. 

 

 ECLAIRAGE PUBLIC : précisions 
  

Dans le domaine de l’éclairage public, pour le choix du prestataire de service,  la commune d’Arnaville a 

passé un contrat via un groupement de commande mis en place par la communauté de communes.  

Néanmoins, c’est la Mairie qui commande l’intervention.  

Afin d’optimiser le coût du déplacement de la nacelle, un nombre minimum de pannes  est requis et de ce 

fait le changement des ampoules peut prendre un certain temps, celui-ci va également prendre en compte la 

réactivité du prestataire. Vous pouvez, bien sûr, nous signaler toute défaillance de lampadaire à proximité de 

votre domicile mais prenez en considération que la réparation ne sera pas forcément immédiate. 

A noter que, pour la période des fêtes, l’entreprise avait sans doute une grosse mission de mise en place 

d’illuminations de Noël et de ce fait, cette charge de travail a occasionné un certain retard dans les 

interventions. 
 

 INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE 
 

CE QUI CHANGE POUR LES ÉLECTIONS DEPUIS 2019 : 
 

 La date du 31 décembre n'est  plus impérative. 
- L'inscription est désormais possible jusqu'à 6 semaines avant le scrutin. 
Pour les présidentielles 2022, il sera possible de s'inscrire sur les listes électorales 
jusqu'au 4 mars 2022.  

 - La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. 
Avec la mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l'INSEE, chaque 
citoyen pourra vérifier qu'il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote 
directement en ligne sur le site du service public.  

  
- L'inscription en ligne généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, 
pourra s'inscrire directement par internet sur le site du service public. 
 

- Procuration : changements importants 
* Il sera possible qu’un électeur soit détenteur de 2 procurations 
* Il sera possible de donner sa procuration à un électeur d’une autre commune. Il devra 
néanmoins venir voter sur le lieu d’inscription de l’électeur (en l’occurrence  à Arnaville). 
 



 

 ETAT CIVIL 
 Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les 

actes ou selon information des familles. 
 

Naissance : Nos Félicitations 

 

Lola, dernier bébé de l’année, est née le 19 décembre 2021 au foyer de 

Marine MANCUSO et Mathieu SCHWARTZ. La famille est domiciliée 

153 Rue du Pallon. 
 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire 

recenser à la mairie de son domicile dans le mois qui suit son 

anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui 

sera remise.  

Pour l’année 2022 ; il s’agit de : BALDINGER Nina, BERGE 

Jeanne, DELANDREA Aude, PELLERIN Julie, PHILIPPE 

Louise, PRONER Brenan, TETELIN Angèle. 
 

 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  2022 

 
Suivant l’évolution de la situation sanitaire, si des manifestations 
peuvent être envisagées sur Arnaville elles pourraient se décliner 
selon le calendrier ci-dessous : 
 

Année 2022 Animations Organisateur 

15  ou 22 mai Brocante Association des fêtes 

10 et 24 avril Election Présidentielles  

26 juin Marche Gourmande Association des fêtes 

12 et 19 juin Elections Législatives 

16/17Juillet Fête Patronale Association des fêtes 

Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 

Octobre Repas des Anciens CCAS 

 Exposition Association des fêtes 

28 novembre Marché de Noël Association des fêtes 

4 décembre  St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 

11 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées 
 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 
 

 

En cours: 
 

Chantier 

Nouvelle 

 Mairie . 

 

Extension  

cimetière. 

 

 

 

Mise en place de la table de ping pong (2009) 

aire de jeux et terrain de basket  (2013/2014) 
réhabilitation 

école communale (2011) et 

périscolaire (2015) 

  

 


